
Mairie, place de l'Hôtel de Ville 28240 La Loupe

Circuit n°1 Accompagnatrice Anaïs

SOIR L/M/J/V

Circuit n°1 Accompagnatrice Anaïs ECOLE FONTAINE SIMON 16H05

MATIN L/M/J/V ECOLE DE MANOU 16H25

ECOLE FONTAINE SIMON 7h40 LA BROSSE BORDIER 16H38

CARREFOUR DES FOSSES 7H50 ECOLE DE MEAUCE 16H35

LES 4 VENTS 7H52 LA MARE 16h40

CROISEMENT DU SABOTIER 7H53 LA FERRIÈRE 16H45

ROUTE DE MALZAISE 7H55 OREME 16h46

LA RENARDIERE 7H57 LE BOULAY BELLISSEAUX 16h47

ECOLE DE MANOU 8H02 ECOLE DE MANOU 16h50

ECOLE DE MEAUCE 8h10 CARREFOUR DES FOSSES 16h55

ECOLE DE MANOU 8H42 LES 4 VENTS 16h56

CROISEMENT DU SABOTIER 16h58

ROUTE DE MALZAISE 17h03

LA RENARDIERE 17h05

ECOLE DE FONTAINE SIMON 17h15

Circuit n°2 accompagnatrice Magalie

MATIN L/M/J/V SOIR L/M/J/V

FONTAINE SIMON 7H27 ECOLE FONTAINE SIMON 16H05

LA BILLETTE 7H29 PLACE AUGUSTE RODHAIN 16H08

LA FERRIERE 7H31 LE PERTHUIS 16H10

OREME 7H34 ECOLE DE MEAUCE 16H15

LE BOULLAY BELLISSEAUX 7h35 LA BILLETTE 16H24

ST JEAN DES MURGERS 7h44 LA FERRIERE 16H25

GROS CHENE 7H47 OREME 16H29

ROUTE DE L'EUROPE 7h48 LE BOULAY BELLISSEAUX 16H31

LA BROSSE (au stop sur RD) 7H55 ECOLE DE MANOU 16H34

LE PERTHUIS 7h58 ECOLE DE MEAUCE 16H43

PLACE AUGUSTE RODHAIN 8h00 ROUTE DE L'EUROPE 16H45

LES FOURNEAUX 8h02 GROS CHENE 16H48

ECOLE DE FONTAINE SIMON 8H05 ST JEAN DE MURGERS 16H53

LA MARE 8H10 LA BROSSE BORDIER 16H55

ECOLE DE MEAUCE 8H15 PLACE DU PERTHUIS 16H57

ECOLE DE FONTAINE SIMON 8H25 PLACE AUGUSTE RODHAIN 16h59

LES FOURNEAUX 17h02

ECOLE DE FONTAINE-SIMON 17H05

mail: transport@terresdeperche.fr

tel: 02.37.81.90.43

CIRCUITS  FONTAINE-SIMON / MANOU /MEAUCE 2025/2026

590-03

590-04

Circuit n°2 Accompagnatrice Magalie

POINTS UTILES
1- Les enfants doivent se présenter 5 minutes avant l'horaire indiqué
2- Les enfants jusqu' 7 ans doivent être accompagnés par un adulte le matin 

et attendus le soir au point d'arrêt du car.
3- Il est recommandé aux familles d'utiliser des cartables sans roulettes pour 

désencombrer les cars et faciliter le passage des enfants à l'intérieur du 
véhicule
4-La Communauté de Communes se réserve le droit de modifier ces circuits à 

tout moment (aprés en avoir avisé les parents)


